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	   Réseau 
62
d’ Ecoute, 

d’ Appui et 

  

d’ Accompagnement

 des  Parents     


Compte Rendu du Comité local REAAP  



du mardi 8 décembre 2009


Etaient présents : 

· Confédération syndicale des familles d’Aire sur le Lys

· Fédération des centres sociaux du Pas-de-Calais
· Association d’aide familiale et populaire de Saint Omer

· Collège de la Morinie

· Centre social de Longuenesse

· Centre social d’Arques

· Caisse d’allocation familiale de Saint Omer

· La Brouette Bleue de Coyecques

· La FCPE

Nous sommes accueillis au centre social d’Arques
Ordre du jour :

1. Approbation du dernier compte rendu.

Pour le paragraphe concernant la confédération syndicale des familles d’Aire sur la Lys, une modification est à apporter. En effet, l’embauche d’une animatrice permet au groupe de parents de continuer à exister.

Un complément est également à apporter au niveau du paragraphe concernant la Mahra.

L’Ancre Bleue :

Ce lieu d’accueil pour auteurs de violences intrafamiliales, baptisé l’Ancre Bleue, a été mis en place au mois de septembre, sous l’impulsion de Monsieur le Procureur et en partenariat avec la communauté d’Emmaüs.

Dans l’attente du jugement, ce dispositif permet l’éloignement du conjoint du domicile conjugal tout en proposant un hébergement et une prise en charge socio-éducative et psychologique, à visée de responsabilisation, afin de lever le deno sur les actes et amorcer une dynamique de changement.

L’objectif de cette prise en charge est d’amener les personnes à une prise de conscience, qu’elles puissent « s’autoriser à penser à la violence », et de les préparer à l’audience et à leur sortie de la structure. L’éviction du conjoint se fait sur décision du Procureur qui charge l’ASEJ (association socio-éducative et juridique) de mettre en place le contrôle judiciaire.

Cette mesure, prononcée par le parquet de Saint Omer résulte de l’application de la loi du 4 avril 2006, visant à  prévenir les risques de réitérations voire de récidives avérées des violences intrafamiliales par éviction du conjoint. Dans une perspective de prévention, l’intervention auprès des auteurs de violences exercées au sein de la sphère familiale apparaît comme le complément indispensable des actions d’aide et de protection des victimes proposées par l’AVIJ 62.
La durée d’accueil des auteurs varie entre 6 et 8 semaines, dans l’attente du jugement. La capacité d’accueil est de 4 personnes. Selon sa situation, la personne peut être hébergée en CHRS (soit sur le collectif, soit en studio semi autonome), en appartement, ou éventuellement à Emmaüs (1 place au sein de la communauté).

L’équipe est composée d’une psychologue à mi-temps et d’une éducatrice à mi-temps.

2. Actualité des territoires, point sur les projets:

La Brouette Bleue est une association qui anime des ateliers parents-enfants autour des arts plastiques et de l’écriture. Ces actions se sont développées sur plusieurs territoires aux alentours de Fauquembergues. Un quatrième territoire est en train de se mettre en place et l’idée est qu’il y en ait 6 pour couvrir les 18 villages de la communauté de communes.

L’association a testé le jeu coopératif « Perles de Sirène », une expérience qui du point de vue des participants s’est révélée intéressante, à renouveler. C’est un moyen ludique qui permet l’échange sur de multiples sujets. Pour information, le co-animateur du comité Entre Mer et Terre est formé à l’animation de ce jeu, qui a été acheté par le Conseil Général.
La Brouette Bleue met en place des comités de parents, il s’agit d’y préparer les activités et d’échanger avec les parents. 

L’association travaille sur des techniques d’animations artistiques pour aider les parents à proposer de nouvelles méthodes d’animation dans leur groupe parents-enfants.
Depuis 1 mois et demi, une animatrice est arrivée sur le groupe parentalité de la Confédération Syndicale des Familles. Ainsi, elle travaille en collaboration avec Madame Ducatez et anime l’école des consommateurs. Parallèlement, les questions relatives aux adolescents, leur bien-être, leurs préoccupations…, sont abordées dans le cadre des PTS par le groupe de parents. 
L’Association d’Aide Familiale et Populaire compte 9 actions collectives et a accompagné deux d’entres-elles à se constituer en association. Ce sont les groupes d’Isbergues et d’Eperlecques qui sont devenus « autonomes ». Sur chacune des actions menées sur les territoires, ce sont des ateliers de soutien à la fonction parentale qui sont proposés lors des temps d’accueil parents-enfants.
Le centre social de Longuenesse continue les actions parents-enfants, les animations d’été, le café des parents avec une passerelle sur le quartier Salamandre. L’association poursuit le partenariat avec le Conseil Général en mettant en place des groupes de parole.
La FCPE représente 11 500 familles dans le Pas de Calais. Il s’agit de parents d’élèves qui font partis des conseils de classe et d’école et qui apporte une aide auprès des groupes de parents affiliés à la Fédération (formation, bourses aux livres, bourses aux fournitures scolaires…). Sur chaque secteur, il y a un administrateur, on en compte 21 sur le département. 
Pour le district audomarois, vous pouvez consulter le site www.fcpe62.org
La CAF intervient sur le RSA et accompagne entre 15 et 20 familles, principalement des mamans sans diplôme, n’ayant jamais travaillé, et dont certaines personnes sont parfois loin de l’emploi. Il existe une aide relative à l’embauche d’une nourrice pour permettre à la mère de retrouver un emploi. La CAF s’occupe des familles qui percevaient anciennement « l’API », la MDS prend en charge les familles qui anciennement percevaient le « RMI ». Pour remplacer le « PARI », on parle de validation du projet professionnel (V2P).La CAF va refaire des actions collectives, mais l’idée n’est pas de recréer des groupes mais de mutualiser avec ce qu’il existe.
3. Site Internet des REAAP 62.
Le site www.parent62.org a été inauguré le vendredi 4 décembre matin au centre social d’Arques. Ce temps a permis de présenter l’outil mais ce fut également l’occasion pour 6 nouvelles structures d’adhérer à la charte départementale des REAAP. Ainsi, le centre social Marie Jeanne Bassot de Sangatte, le centre social CAF d’Etaples, le centre social CAF de Boulogne sur mer, l’association animation des quartiers sud d’Arras, l’office de la jeunesse de Bruay-la-Buissière et la confédération syndicale des familles de Saint Laurent Blangy et de Saint Nicolas-les-Arras ont symboliquement signé le livre d’or.

4. Appel à projet des REAAP 62.

La DDASS a toujours un fond, une enveloppe REAAP de l’Etat pour le Nord Pas de Calais, mais nous n’avons pas connaissance du montant de l’enveloppe pour le département.
Dès 2010, la nouvelle interlocutrice des REAAP, référente parentalité au niveau du département est Madame Florence Legry, chargé de mission parentalité de la CAF de Calais. L’appel à projet 2010 est quasiment identique à celui de 2009. Mis en ligne dès le 18 décembre, les projets sont à déposer avant le 30 janvier 2010. Les bilans des actions précédentes sont également à renvoyer, même si le projet déposé n’est pas une poursuite d’action 2009.
5. Animation départementale.
L’animation départementale va être reconduite en 2010 sur les 8 comités du département.

Le lieu ressources départemental reste en suspens.

6. Evaluation nationale des REAAP

Elle est à retrouver sur le site Internet www.parent62.org.

Il faut retenir que les REAAP sont un apport sur le territoire, le dispositif fonctionne, il est efficace et intéressant.

7. Plan de prévention de la délinquance

Il est à retrouver sur le site Internet www.parent62.org.

Il s’agit d’un appui aux parents.

8. Sortie du livre blanc

Il s’agit d’une suite au rapport Tabaro, relative à la qualité d’accueil du jeune enfant. Ce sont des témoignages de structures de petite enfance et des réactions de professionnels. La présentation du livre blanc aura lieu le mardi 12 janvier à la Maison d’Education Permanente de Lille Les objectifs sont de prouver l’intérêt de la qualité d’accueil, d’augmenter les capacités d’accueil, de développer l’accueil dans les petites communes en milieu rural…

9. Réflexion sur les comités locaux de 2010.

Les dates des prochains comités :
- mardi 16 mars 2010 à 14h00 au centre social de Longuenesse

- mardi 8 juin 2010 à 14h00 à Coyecques (lieu à confirmer)

- mardi 21 septembre 2010 à 14h00 à la CSF d’Aire sur le Lys

- mardi 7 décembre 2010 à 14h00 à l’AAFP de Saint Omer

Les professionnels trouvent pertinent de continuer à travailler sur la charte en échangeant autour de pratiques professionnelles à partir des valeurs.

On relève des « bonnes pratiques » comme la constitution de groupes de parents en association.
Les professionnels s’interrogent régulièrement sur la place des parents dans les actions mais aussi au sein des comités. C’est pourquoi, nous souhaitons consacrer un des quatre comité à cette question en proposant aux parents et aux professionnels de se retrouver et d’échanger.

Il serait intéressant de trouver un support « ludique » pour éviter un catalogue d’activités et un visionnage de photos. Ainsi, le comité propose une animation sous forme de « speed dating » où la présentation des projets parentalité des structures répondrait aux questions suivantes :

- Quelle place est accordée aux parents dans les projets d’une structure ?

- Quelle place a-t-on envie d’avoir en tant que parent ?

- Quelle place j’ai envie de prendre en tant que parent ?

- Quelle place je peux prendre en tant que parent ?

L’idéal serait d’avoir au moins deux parents par projet.
Un groupe de travail est chargé de la préparation de ce comité. Une première date est fixée au lundi 1er février et une seconde le lundi 8 mars.

L’intervention des Universités Populaires de Parents pourrait être envisageable lors d’un autre comité également.

Les acteurs du réseau s’intéressent également à la formation au jeu coopératif perles de Sirène. L’animateur du comité entre mer et terre étant formé à l’outil pourrait éventuellement présenter le jeu lors du comité de juin. 
Prochain comité local le 

Mardi 16 mars 2010 à 14h00 au centre social de Longuenesse
Rue de Brueghel - Tél : 03.21.98.40.10
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